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Madame la Conseillère fédérale,  
Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de s’exprimer sur l’accord 
mentionné et vous fait volontiers part de ses remarques.  

Considérant le fait que les Etats-Unis ont mis en œuvre une procédure de régulation fiscale et 
considérant que tous les instituts financiers ne participant pas à cette démarche seraient 
contraints de rompre leurs relations, la Suisse estime qu’elle ne peut économiquement et 
financièrement parlant pas permettre à ses instituts financiers de ne pas adhérer à cette 
démarche. Le PEV, observant la nécessité de ces mesures et désirant que la Suisse participe 
aux efforts de transparence fiscale des instituts financiers et des contribuables, soutient par 
conséquent cet accord et la loi fédérale relative obligeant les instituts suisses à se soumettre à 
cette nouvelle réglementation. L’échange automatique d’informations impliqué par cet accord 
correspond à la ligne du PEV en la matière. 

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, Madame la Conseillère de fédérale, Madame, Monsieur, 
nos salutations distinguées. 
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Accord entre la Suisse et les Etats-Unis visant à f aciliter la mise en œuvre de FATCA et projet de 
loi fédérale sur l’application dudit accord. 
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